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Phénomène politique et économique majeur  de ces vingt 
dernières années, la privatisation statutaire des entreprises 
publiques marque une remise en cause de la place de la 

personne morale de droit public dans la gestion d’activités à 
caractère économique et commercial.                
L’établissement public à caractère industriel et commercial est 
la forme juridique la plus touchée par cette mutation. Ceci peut 
s’expliquer par la lourdeur de cette forme juridique pour  la 
gestion des activités économiques  ainsi que par sa qualification 
systématique d’entreprise publique par la jurisprudence de 
l’Union européenne.  Cependant, du fait que certaines activités 
de ces organismes sont qualifiées de service public, celles-ci 
restent encadrées par les règles du droit administratif, qui ont 
vocation à s’appliquer tant que l’ancienne personne publique 
n’a pas été transférée au secteur privé par l’avènement d’une 
privatisation capitalistique.
Par ailleurs, au-delà de l’applicabilité des règles de droit public  à 
raison du critère matériel, on observe la conservation, au sein de 
ces nouvelles personnes privées, de règles dérogatoires au droit 
des sociétés, ou de règles qui étaient réputées liées au critère 
organique lui-même. Cette application exceptionnelle de règles 
rattachées à la personnalité publique  a pour effet de distinguer 
singulièrement ces personnes des sociétés anonymes classiques. 
Si certaines des règles en question  se justifient pour des raisons 
de sécurité juridique et de conservation des droits acquis pour les 
situations en cours, d’autres restent des prérogatives révélatrices 
d’un régime exorbitant de la nouvelle société anonyme.


